
BASKETBALL BELGIUM 

Conseil d’administration du 19 octobre 2022 à 18h00 

Euro Volley CenterVilvoorde 

 
Présents :  
 

• Basketbal Vlaanderen vzw, administrateur, représenté par     
  Jan Van Lantschoot (représentant permanent),  Président 
   

• Kris Fels 

• Association Wallonie-Bruxelles de Basketball asbl, administrateur, représentée par    :  
  Jean-Pierre Delchef (représentant permanent),   
                Pascal Henry 

• Stefan Garaleas, Secrétaire-Général 
 
Excusés :  
 
Ann Depoorter 
Bernard Scherpereel 
 

1. Approbation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est approuvé 

 

2. Approbation du procès-verbal de la dernière réunion 

 
Le procès-verbal de la réunion du 14 septembre 2022 est approuvé.  

 

3. Evaluation des BNT Jeunes 2022  

MM. Umans, Obsomer, Van Camp et Stas se joignent à la réunion. Ainsi tous les sujets relatifs (à 

l’exception du bilan financier) à la gestion des BNT jeunes sont discutés avec le Management 

Team. 

Le CdA félicite le MT pour la rédaction du document clair et la communication dans les délais, ce 

qui permettra un démarrage rapide de la campagne 2023. 

M. Henry demande que dans une phase suivante les objectifs pour l'année prochaine et le 

programme soient présentés. Il demande également d'ajouter dans l’évaluation lorsque les 

objectifs n'ont pas été atteints, quelles en sont les raisons et quelles sont les solutions 

d’amélioration à envisager. 

M. Van Lantschoot remercie le MT pour l'évaluation. Il attire l'attention sur le fait que si l'on veut 

établir le programme dans les plus brefs délais, il faut aussi s’accorder plus rapidement sur le 

budget. Les équipements réapparaissent également comme un point problématique dans les 

différentes sélections. 

M. Delchef demande qu'une plus grande intégration soit stimulée en invitant les membres des 

staffs et les joueurs aux matches des Lions et des Cats. En ce qui concerne le rapport, il demande 

de travailler avec un document-type. Il souhaite également que toutes les conclusions soient 

converties en plans d'action. Toujours en matière de communication, il demande d'accorder à 

toutes les équipes la même attention et de s'assurer que la présentation des équipes sur le site 

soit complète et correcte. 



 

4. Licences 

M. Delchef présente une analyse approfondie de l'arrêt de la CBAS dans laquelle tous les éléments 

du dossier de licence sont traités. M. Van Lantschoot demande que cela soit examiné attentivement 

et discuté lors d'une prochaine réunion. 

M. Van Lantschoot demande également que des adaptations au livre de compétition et au règlement 

des licences soient préparés de telle manière que ces 2 documents puissent également être 

retravaillés. 

 

5. Debriefing BNXT  

M. Garaleas présente un état des lieux de la BNXT, en préparation de l'assemblée générale. Il attire l’ 

attention sur les comptes annuels de la saison écoulée et sur les différentes options financières 

concernant le budget de cette saison. 

6. Compétition 

 

• M. Delchef demande si la convention portant sur l’acceptation du livre de compétition a été signée 

et renvoyée par Basketball Belgium aux clubs. M. Van Lantschoot se renseignera. 

 • Le secrétariat sera invité à imprimer 6 exemplaires du livre de compétition. 

 

7. Liste des contributions et amendes administratives  

M. Delchef demande qui a appliqué l'indexation des montants repris dans la LCAS. Ces montants 

indexés n’étaient pas repris dans le livre de compétition qui a été envoyé aux clubs en avril. Le 

principe et les modalités de l'indexation doivent figurer dans le compétition. 

M. Delchef demande également comment et par qui les amendes sont appliquées . Celles-ci 

devraient être envoyées aux clubs dans la facturation de la BVL et de l’AWBB. 

8. Divers 

•    Il est demandé quel est l'état d’avancement sur l’organisation de la réunion avec le NDR. M. 

Delchef fait référence à un budget du NDR dans lequel les options et les priorités sont présentées et 

qui peut servir de base pour établir le budget 2023. 

•  La BVL fait part du fait qu’elle a conclu une convention avec M. Jacobs. M. Delchef est surpris que  

ce point n’ait pas fait d’une approche conjointe avec les autres instances fédérales comme cela avait 

été convenu et pose la question de savoir quelle a été l’utilité des réunions qui devaient aboutit à 

une gestion transversale de l’arbitrage en Belgique.  

 
 

Texte de base : NL 

 

 

Jan Van Lantschoot      Stefan Garaleas  

Président        Secrétaire-Général 

 


